
PARIS, le 16 mai 2005

Commission paritaire nationale d’interpr�tation
du 26 avril 2005

Article 27 de la Convention collective nationale
du personnel des services interentreprises de m�decine du travail

du 20 juillet 1976

PROJET d’ACCORD

Saisie par la CGT et la CGT-FO au sujet des conditions d’application du coefficient 
180 aux Secr�taires m�dica(ux)les, la Commission paritaire nationale d’interpr�tation 
s’est r�unie le 26 avril 2005 conform�ment aux dispositions de l’article 27 de la 
Convention collective nationale du personnel des Services interentreprises de 
M�decine du travail du 20 juillet 1976.

Des �changes entre les participants, il ressort que :

1. les dispositions conventionnelles applicables sont celles de l’annexe pr�vue 
par l’article 20 de la Convention, relative � la classification des emplois, 
laquelle r�sulte de l’accord du 23 avril 1991, �tendu par arr�t� du 13 ao�t 
1991 (JO du 28) ;

2. ces dispositions ont d�j� fait l’objet, le 3 septembre 1991, d’une interpr�tation 
qui s’est traduite par un accord sign� par le CISME d’une part, la CFDT, la 
CFTC et la CGT- FO d’autre part.

Ces textes constituent le corpus conventionnel applicable.

Les partenaires sociaux tiennent � pr�ciser par ailleurs qu’il y a lieu de classer les 
examens compl�mentaires en quatre cat�gories :

1. ceux express�ment cit�s dans l’accord du 3 septembre 1991 (� les mesures 
qui entrent dans le cadre des examens cliniques usuels tels que taille, poids, 
urines (bandelettes)… ne n�cessitent pas de formation appropri�e. �), qui 
n’ouvrent pas droit au coefficient 180 ;

2. divers examens fr�quemment pratiqu�s par les Secr�taires m�dica(ux)les, tels 
qu’examens de l’audition (audiogrammes) ou de la vision (avec le 
� Visiotest �, l’� Ergovision � ou un �quipement �quivalent), qui ouvrent droit 
au coefficient 180 lorsqu’ils sont effectu�s de fa�on r�guli�re et que la 
formation appropri�e a bien �t� dispens�e (ce qui signifie �galement qu’elle 
est mise � jour en tant que de besoin) ;
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3. des examens parfois pratiqu�s par les Secr�taires m�dica(ux)les, comme les 
examens d’Exploration Fonctionnelle Respiratoire (EFR), auxquels 
s’appliquent les m�mes conditions de pratique et de formation mais qui, de 
l’avis des partenaires sociaux, n�cessitent de surcro�t la pr�sence d’un 
M�decin du travail ;

4. les Electrocardiogrammes (ECG) et, dans leur totalit�, les examens de type 
� invasif �, en particulier ceux avec franchissement de la barri�re cutan�e, 
strictement r�serv�s aux M�decins ou aux Infirmier(e)s travaillant sous leur 
responsabilit�, et qui ne doivent donc en aucun cas �tre confi�s � d’autres 
cat�gories de personnels.

Il r�sulte de cette classification que seuls les examens compl�mentaires appartenant 
aux cat�gories 2 et 3, ouverts aux Secr�taires m�dica(ux)les, sont susceptibles de 
justifier leur classement au coefficient 180.

Toutes ces questions devant �tre � mises � plat � prochainement dans le cadre de la 
refonte de la classification rendue indispensable par la r�forme de la M�decine du 
travail, il est exclu de modifier les r�gles conventionnelles dans l’imm�diat.

Aussi, dans l’hypoth�se o� des difficult�s d’application surviendraient dans 
l’intervalle, les parties signataires du pr�sent accord invitent les Services 
interentreprises de Sant� au travail � respecter les dispositions conventionnelles en 
vigueur en prenant en compte les principes g�n�raux rappel�s dans les conclusions 
de la r�union de la Commission de conciliation du 4 octobre 2002, � savoir :

1. la pratique effective de certains examens compl�mentaires,

2. la participation � une formation appropri�e d�finie au sein du Service,

3. l’application du coefficient 180 aux personnels concern�s, c'est-�-dire ceux 
ayant suivi la formation pr�vue et r�alisant effectivement lesdits examens 
compl�mentaires de fa�on r�guli�re.

Fait � Paris, le 16 mai 2005

Pour le CISME Pour les Organisations syndicales

La F�d�ration CFDT Sant� et Sociaux

La Conf�d�ration Fran�aise de 
l’Encadrement
(CFE-CGC)
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La F�d�ration CFTC Sant� et Sociaux

La F�d�ration de la Sant� et de l'Action 
sociale
(CGT)

La F�d�ration des Employ�s et Cadres
CGT-FO

Le Syndicat National des Professionnels de
la Sant� au Travail (SNPST)


